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  Tarif 28 
 
 

ORCHESTRE MILITAIRE  Avec autorisation au préalable  
Ajustement annuel du prix selon la 

formule de révision des prix (+) à 
partir du 01.01.2026 

 
Le tarif est seulement d'application en cas de: 
• introduction d'une demande d'autorisation auprès la SABAM, au moins 5 jours avant la manifestation; 
• remise du relevé des oeuvres exécutées ou représentées dans un délai de 15 jours après la manifestation. 
 

Tarif audio TAPTOES ET FESTIVALS DE MARCHES 

+X3+% SUR LES RECETTES BRUTES, TENANT COMPTE DES MINIMA SUIVANTS (€) : 

Nombre de sociétés exécutants Montant minimum à percevoir par manifestation 

 Droits TVA Total 

Jusque   3 158,00 9,48 167,48 

4 173,50 10,41 183,91 

5 203,12 12,19 215,31 

6 227,52 13,65 241,17 

7 246,56 14,79 261,36 

8 259,96 15,60 275,56 

9 268,22 16,09 284,31 

10 270,90 16,25 287,15 

 

DEFILES 

10%  SUR LE BUDGET ARTISTIQUE, AVEC UN MINIMUM DE 40,580 € + 2,43 € = 43,01 € PAR SORTIE 

 

CONCERTS 

10% SUR LES RECETTES BRUTES, AVEC UN MINIMUM DE 228,33 € + 13,70 € = 242,03 € PAR CONCERT 

 
Recettes brutes - Définition 
Les recettes brutes sont calculées sur la base de : 
 1) les prix d'entrées*, comme définis ci-dessous;  
 2) des cartes gratuites données en contrepartie d'un contrat de sponsoring dont la valeur à prendre  

    en considération est celle de la moyenne des prix d'entrée pratiqués; 
 3) toute autre forme de sponsoring direct ou indirect. 
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*Définition du prix d'entrée :  
Toute somme (carte d'entrée, billet de tombola, carte de soutien, carte de membre, achat de programme 
obligatoire, etc…) qui doit être payée pour avoir accès au lieu où l'exécution se produit. Si divers prix d'entrée 
sont demandés, la valeur moyenne de ces prix d'entrée normalement appliqués sera prise en considération pour 
le calcul des droits. 
 
Le coût de plateau : Toutes les sommes que l'organisateur est tenu de payer pour l'exécution ou la représentation 
du programme. 
 
 

(+) Formule de révision des prix : 

 

Tous les prix (excl.TVA) mentionnés sur cette fiche tarifaire sont adaptés annuellement selon cette formule :  

"p = P × [ 0,55 × (t / T) + 0,15 × (s / S) + 0,10 × (c / C) + 0,20 ]".  

Où:  

- p est le nouveau prix après révision pour l'année civile en cours 
- P est le prix de l'année précédente (c'est-à-dire l'ancien prix qui est ajusté en fonction de la formule) 
- t= le tarif pour les activités temporaires à l’intérieur selon l’AR Rémunération équitable pour l’année 

civile en cours  
- T= le tarif pour les activités temporaires à l’intérieur selon l’AR Rémunération équitable pour l’année 

civile précédente 
- s= le barème I de l’échelle des salaires pour la Commission Paritaire 200 pour l’année civile en cours 
- S= le barème I de l’échelle des salaires pour la Commission Paritaire 200 pour l’année civile précédente 
- c= l’indice des prix du troisième trimestre de l’année X-1 pour la programmation, le conseil et autres 

activités informatiques.  
- C= l’indice des prix du troisième trimestre de l’année X-2 pour la programmation, le conseil et autres 

activités informatiques 
 

L'ajustement du prix a pour seul objectif de faire évoluer le tarif en fonction du coût réel lié à la création d’une 
œuvre. 

 

Conditions générales  
 
Les conditions générales sont disponibles sur : https://www.unisono.be/fr/conditions-generales  
(version événements).  
 
 

https://www.unisono.be/fr/conditions-generales
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